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Services écosystémiques : “benefits people obtain from ecosystems”
(Millenium Assessment) 

Regulation, support, approvisionnement et culturel 
Bénéfices activités nautiques et baignades, surf étudiés 
Dis-services/risques associés étudiés mais pas risque requin
Approche juridique : outil calcul valeur biodiversité vs. risque
environnementaux => approche par la proportionnalité

 



MINIMISATION DU RISQUE REQUIN DANS UN CONTEXTE DE DÉVELOPPEMENT DU SURF
RÉUNIONNAIS. 



MINIMISATION DU RISQUE REQUIN DANS UN CONTEXTE DE DÉVELOPPEMENT DU SURF
RÉUNIONNAIS. 



ALTERNANCE PHASES MINIMISATIONS ET MAXIMISATIONS DU RISQUE : 
Guides de surf : reflet minimisation usagers, acteurs économiques et politiques
Associations de consommateurs réclament signalisation 
Etudes et rapports : IFREMER mairie de Saint Paul, Lerceteau à Saint Pierre, courriers Van
Grevelynghe à la préfecture
Premiers arrêtés d’interdiction de baignade : Saint Denis 1995, Saint Pierre 1997, Saint Benoit 2004

RESPONSABILITE INDIVIDUELLE, RISQUE À LA CHARGE DES USAGERS 
 Risque normal en cas de minimisation / Risque grave en cas de maximisation 
Technosolutionnisme et influence anglosaxone représentation responsabilité du risque  : premier
shark shield, influences anglosaxones 

     (sudafricaine, australienne, américaine)
Préoccupations environnementales naissantes 



CRISE REQUIN 


